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CADENCES AMORTISSEMENT NOMENCLATURE COMPTABLE M43 applicable 

aux services publics locaux de transport de personnes 

   

Nature 

comptable 
Descriptif des biens Durées d'amortissement 

2031 Frais d'études  5 ans 

2033 Frais d'insertion 5 ans 

2051 Logiciels  2 ans 

2128 
Agencements et aménagements de terrains : Autres 

terrains 
20 ans 

2138 Autres constructions 15 ans 

2143 Constructions sur sol d'autrui - Abribus d'occasion durée résiduelle 

2143 Constructions sur sol d'autrui - Abribus neufs 10 ans  

2143 

Constructions sur sol d'autrui -Installations à caractère 

spécifiques (mise en accessibilité des arrêts, panneaux de 

signalisations,…) 

5 ans 

2151 Installations complexes spécialisées 40 ans  

2151 Plateforme multimodale 40 ans  

2153 
Installations à caractère spécifiques (mise en accessibilité 

des arrêts, panneaux de signalisations,…) 
5 ans 

2153 abribus d'occasion  durée résiduelle 

2153  Abribus neufs 10 ans  

2155 Outillage industriel Matériel (Billettique,…) 10 ans  

2156 Matériel de Transport d'exploitation d'occasion (autobus) durée résiduelle 

2156 Matériel de Transport d'exploitation d'occasion Minibus  durée résiduelle 

2156 Matériel de Transport d'exploitation neuf Autobus  16 ans 



 

2156 Matériel de Transport d'exploitation neuf Minibus  8 ans  

2157 

Agencements et aménagements du matériel et outillage 

industriels Equipement de bus occasion  (girouette et 

accès) 

5 ans 

2157 
Agencements et aménagements du matériel et outillage 

industriels Equipement de bus neufs (girouettes et accès) 
10 ans  

2158 Autres installations, matériels et outillages techniques 
20 ans 

 

2182 Matériel de transport - véhicule 6 ans  

2183 Matériel de bureau et matériel électronique 6 ans 

2183 Matériel  informatique 4 ans 

2184 Mobilier 15 ans 

21753 
Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 

Installations à caractère spécifique 

Si biens amortissables dans 

la collectivité d'origine, 

application de la durée 

d'amortissement du Budget 

Transport 

2181 
Installations générales, agencements, aménagements 

divers 
15 ans 

2188 Autres immobilisations corporelles 15 ans 

  Biens de faible valeur inférieurs à 1.500 € TTC  1 an 

Les subventions d'investissement reçues sont amorties  sur la durée d'amortissement du bien  ou sur 

la durée d'amortissement restante du bien  si bien déjà amorti. 

 


